
 
 
 
 
 
 

L’Association internationale pour l’étude des rêves (IASD – 
International Association for the Study of Dreams) est une 
organisation multidisciplinaire sans but lucratif vouée à la recherche pure 
et appliquée sur les rêves et le travail avec les rêves. L’IASD a pour 
objectif: 1° de sensibiliser les professionnels et le public en général aux 
rêves et au travail avec les rêves; 2° d’encourager la recherche sur la 
nature, la fonction et la signification des rêves; 3° de fournir un forum 
éclectique et interdisciplinaire en vue de favoriser l’échange d’idées et 
d’informations sur le rêve. 
 
 
 
 
Code d’éthique de l’IASD (Sommaire) 
 
L’Association internationale pour l’étude des rêves reconnait la valeur 
et l’importance de l’étude des rêves. Elle reconnait également la 
responsabilité qu’impliquent l’étude des rêves et les applications qui en 
découlent.  L’IASD incite ses membres à adopter les plus hauts standards 
éthiques dans le travail avec les rêves sous toutes ses formes. Tous sont  
encouragés; 1° à faire de leur mieux pour respecter les droits et la dignité 
des autres personnes; 2° à être honnête et précis et à faire preuve 
d’ouverture d’esprit dans la présentation d’information et d’idées; 3° à 
respecter le caractère privé et la confidentialité dans leurs rapports avec 
les clients, les sujets de recherche et des membres du public; 4° à 
prévenir et à éviter toutes les situations où un conflit d’intérêt pourrait 
compromettre leur capacité à prendre une décision et/ou à poser un geste 
de façon objective et prudente. 
 
L’esprit de ces principes généraux doit prévaloir dans tous les 
événements et conférences de l’IASD. Ainsi les membres qui feraient de 
la sollicitation directe ou utiliseraient la persuasion en vue d’un profit 
personnel et économique agiraient en violation du présent code d’éthique. 
 
L’IASD s’attend à ce que tous les présentateurs aux événements qu’elle 
organise soient honnêtes et exacts lorsqu’ils communiquent leurs 
qualifications et compétences. 
 
 


